
GATT/AIR/2640 14 JUILLET 1988 

OBJET; GROUPE TECHNIQUE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES MESURES 
NON TARIFAIRES 

1. DANS L'AEROGRAMME GATT/AIR/2566, TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES 
ETAIENT INVITEES A PRESENTER, POUR LE 30 AVRIL 1988 ATT BUÇ TARD, LA 
NOTIFICATION COMPLETE A ETABLIR TOUS LES DEUX ANS CONCERNANT LES 
RESTRICTIONS QUANTITATIVES QU'ELLES APPLIQUENT. L^teBOGRAMME GATT/AIR/2610 
PORTAIT, LUI AUSSI, SUR CETTE QUESTION ET RELEVAIT\JpïTRE AUTRES CHOSES, 
QUE DES PARTIES CONTRACTANTES PRESENTERAIENT LEURS NOTIFICATIONS SUR LA 
BASE DU SYSTEME HARMONISE. 

DNXADRG 2. IL APPARAIT MAINTENANT QUE DES DELEGATIONKA¥RONT BESOIN D'UN DELAI 
SUPPLEMENTAIRE POUR ACHEVER LEURS NOTIFICATIONS ET QUE LE GROUPE TECHNIQUE 
DEVRA SE REUNIR PLUS TOT QUE PREVU, LA D. 
CONTRACTANTES AYANT ETE AVANCEE. LE SEC 
SAMMENT DE TEMPS POUR COMPILER ET METTRE 
MANIERE A PRODUIRE UNE NOUVELLE SERIE DE 
AUSSI PROPOSE-T-IL DE PUBLIER TOUTES LEE 
31 JUILLET 1988 TELLES QU'ELLES LUI AURONT ETE PRESENTEES ET DE DISTRIBUER 
AU FUR ET A MESURE DE LEUR RECEPMOM CELLES QUI LUI PARVIENDRONT APRES 
CETTE DATE. CES NOTIFICATIONS SERÇT.BAIENT AU GROUPE TECHNIQUE POUR SON 
EXAMEN MULTILATERAL. 

LA SESSION DES PARTIES 
AT N'AURA DONC PAS SUFFI-
ORME LES NOTIFICATIONS DE 

DOCUMENTS DE BASE ET D'ANALYSES. 
NOTIFICATIONS QU'IL AURA REÇUES AU 

\ 
3. IL EST SUGGERE QUE LE^QuPE TECHNIQUE SE REUNISSE EN SEPTEMBRE POUR 
PROCEDER A SON EXAMEN MULTILATERAL ET ELABORER SON RAPPORT AUX PARTIES 
CONTRACTANTES. CETTE REUNIOlSPOURRAIT SE TENIR LE 14 SEPTEMBRE 1988, LA 
DATE RESTANT A CONFIRMHtTAPfES CONSULTATION DES DELEGATIONS. w o A. DUNKEL 

88-1070 


